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DECIDE: 

1. D'exhorter las Etats Membres dei Ni tice» Unien r  Per le truchement du 
Secrétaire gdnéral, A réaffirmer leur appui, datte le cadre da la 
Charte des Nations' Unies et eu ercitc IntornStienel e l'adePtion de 
=gourou prisme dene la ligna de celles qui ont été approuvées date les 
résolution» de l'OEA, MRE/gES. 1/91, MEE/RES. 2/92 at MRE/RES, 3/92, 
plu» précisdment aelles qui ont trait autenforcement de la démocretie 
représentative, â l'Ordre oonetitutionnel  et au fonceionmement, dane 
des  conditions adéquates, des institue= haitiennee, ainsi Cille 
celles qui concernent l'embargo sut le commerce de matériels 
militaires' d'atm@ et gà munitions, da pétrole et de produite 
pétroliers avec Hatti,, y aemptia le gel des avoirs da l'Etat hAitien. 

2e De prier aisesi les etate membres de. VOrenisatien.dma Nation»; Unies 
et dàs inetitUtiona intarnationalee d'acctottre leur aide humatlitaire 
4ux Hal:jans st da la canaliser dams le strict respect des tdenlutitte 
de MILE/RE3.1. 2/91 et  

3. D'encourager ie Secrétaire général des Nation» Unies à continuer â 
prêter sa collaboration au Seerétaire géndral de l'OEA dans le cadre 
de l'organisetien  et de la distribution.  da l'aide humanitaire au 
peuple haition. , 

4. De deesnder que l'Organieetion des Nationa Unes PertlaPe. Per 
l'intermédiaire da vie organes subeidiairen, A la Mission civile do 
l'Organisation des Etats Américaine dont l'objectif est de faciliter  
un dénouement peeifique* da la cries actuelle en isus de contribuer da 
manière substantielle su renforcement gdndralied da la ddmooratie en 
Haiti; qu'elle continue à ipaulerlee offerte déployée actuellement  
par 1.'0EA en NU» du règlement des preblegos liée au déplacement des 
personnes  at à la dislocation da l'économie en Mal= en oeuvrantgOns 
le sens de l'atteinte dos objectifs %nage due la rdsoluticeeRE/RES. 
2/91 II-1 et MRE/XES, 3/92 3-$ et 541, et tout partiouliershent la 
défense des droits de l'homme, l'adMinistration de-la justice et le 
fenctiannement adéquat de tout« las institutions 

5, De demander au Secrétaire géndral des Nations Unies de tenir la 
Secrétaire général de l'Organisation des Etats Américains informd da 
l'application des résolue= edeptdem pat leu Natices Unies sur ce 
sujet toUt. particuliAtement en ce qui à trait au paragraphe 1 du 
dispositif de le P*deente rOeclueien. 


